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R 39
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Nocif

R 68
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R 40
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Corrosif

Irritant

R 20
R 21
R 22

R 34
R 35

R 41

Irritant

R 36
R 37
R 38
R 43

Toxicité aiguë
Mortel par inhalation, par contact cutané, 
en cas d’ingestion

Toxicité aiguë
Toxique par inhalation, par contact cutané, 
en cas d’ingestion

Toxicité pour certains organes cibles, exposition unique 
(peut provoquer somnolence et vertiges)

Provoque des lésions oculaires graves 

Provoque une sévère irritation oculaire
Toxicité pour certains organes cibles, exposition unique 
(irritation des voies respiratoires)
Irritation cutanée
Sensibilisation cutanée

Toxicité spécifique pour certains organes cibles,  
exposition unique ou répétée 
Cancérogénicité
Mutagénicité sur les cellules germinales
Toxicité pour la reproduction

Toxicité spécifique certains organes cibles,
exposition unique ou répétée
Cancérogénicité
Mutagénicité sur les cellules germinales
Toxicité pour la reproduction

Sensibilisation respiratoire
Danger par aspiration

Symboles et indications
de danger préexistants

Dangers pour la santé 
selon le SGH

Eléments 
d’étiquetage SGH

Pas de symbole R 67

Toxicité aiguë
Nocif par inhalation, par contact cutané, 
en cas d’ingestion

Corrosion cutanée 
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Attention : cette affiche, qui présente les grandes lignes du règlement CLP, ne prétend nullement à l’exhaustivité.
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